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M. Matras, M. Chalumeau, M. Marilossian, Mme Lecocq, Mme De Temmerman et M. Perrot
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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 68, après le mot :

« cette »,

insérer les mots :

« action de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement visant à harmoniser la rédaction de l’alinéa avec l’ensemble de l’article 1 
qui fait référence à une « action de formation ».


